
VILLAGE DE CAP-PELÉ 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

RÉUNION PUBLIQUE DU 1 MAI 2017 

 

 

Présents : Serge Léger, maire 

Eliza Leblanc, maire adjointe 

Hector Cormier, conseiller 

  Carole Leblanc, conseillère 

  Yvonne Leblanc, conseillère 

  Stéphane Dallaire, secrétaire-greffier 

  Jacques Doiron, trésorier 

 

Ouverture de la réunion à 19h03. 

( 58 personnes sont présentes). 

 

2017-39 Proposé par Carole Leblanc, appuyé de Yvonne Leblanc que l’ordre 

du jour soit accepté tel que présenté. 

 

ADOPTÉE 

 

Divulgation d’intérêt. 

 

Serge Léger, maire de Cap-Pelé, déclare conflit d’intérêt à l’item 6.3 Présentation 

par Pierre Gagnon, porte-parole de l’Association pour la Protection des 

Marais et Plage de l’Aboiteau. 

 

2017-40 Proposé par Hector Cormier, appuyé de Carole Leblanc que le proces-

verbal de la réunion extraordinaire du 5 avril 2017 soit accepté tel que 

présenté. 

 

ADOPTÉE 

 

2017-41 Proposé par Eliza Leblanc, appuyé de Yvonne Leblanc que le procès-

verbal de la réunion publique du 10 avril 2017 soit accepté tel que 

présenté. 

 

ADOPTÉE 



 

Le maire Serger Léger procède à la présentation du rapport du maire du mois 

d’avril 2017. 

 

Pétitions, présentation et délégation. 

 

Présentation des États financiers de la municipalité pour l’exercice 2016. 

 

Léon Bourque, du cabinet comptable L. Bourque & Associates P.C. Inc., procède à 

la présentation des États financiers consolidés pour l’exercice 2016 de la 

municipalité de Cap-Pelé. 

 

2017-42 Proposé par Carole Leblanc, appuyé de Eliza Leblanc que les États 

   financiers consolidés pour l’exercice 2016 soient acceptés tels que 

   présentés. 

 

ADOPTÉE 

 

Le chef pompier, Ronald Cormier, fait la présentation du rapport du Service 

d’incendie du mois d’avril 2017. 

 

2017-43 Proposé par Hector Cormier, appuyé de Yvonne Leblanc que le 

rapport du Service d’incendie du mois d’avril 2017 soit accepté tel 

que présenté. 

 

ADOPTÉE 

 

Présentation par Pierre Gagnon, porte-parole de l’Association pour la Protection 

des Marais et Plage de l’Aboiteau. 

 

Serge Léger, maire de la municipalité, déclare conflit d’intérêt et s’absente de la 

salle du conseil. 

 

Maire adjointe, Eliza Leblanc, fait un compte rendu du déroulement du projet du 

terrain de camping dans le Parc de l’Aboiteau. Avec les explications du rezonage 

et les résolutions entamées pour le conseil à cette date. 

 

Le porte parole, Pierre Gagnon, de l’Association pour la Protection des Marais et 

Plage de l’Aboiteau demande au conseil de pendre des demarches pour arrêter le 

projet du terrain de camping dans le Parc de l’Aboiteau. M. Gagnon explique au 



conseil l’importance de protéger cette ressouce naturelle qui est le Parc de 

l’Aboiteau. 

 

Le maire reprend sa place à la table du conseil de la municipalité. 

 

Comité de la gouvernance et d’infrastructures. 

 

Projet d’arrêté concernant l’amélioration locale 

 

2017-44 Proposé par Eliza Leblanc, appuyé de Hector Cormier qu’on fasse la 

lecture intégrale de l’arrêté municipal No A-017,  ARRÊTÉ 

CONCERNANT L’EXÉCUTION DE CERTAINS TRAVAUX À 

TITRE D’AMÉLIORATION LOCALE. 

 

ADOPTÉE 

  

Eliza Leblanc fait la lecture intégrale de l’arrêté municipal No A-017, un  

ARRÊTÉ CONCERNANT L’EXÉCUTION DE CERTAINS TRAVAUX À 

TITRE D’AMÉLIORATION LOCALE. 

 

 

2017-45 Proposé par Eliza Leblanc, appuyé de Yvonne Leblanc que l’on 

accepte la lecture intégrale de l’arrêté municipal       No A-017. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

2017-46 Proposé par Eliza Leblanc, appuyé de Carole Leblanc qu’on fasse la 

troisième lecture par titre et l’adoption de l’arrêté municipal No A-

017,  ARRÊTÉ CONCERNANT L’EXÉCUTION DE CERTAINS 

TRAVAUX À TITRE D’AMÉLIORATION LOCALE. 

 

ADOPTÉE 

  

 

Eliza Leblanc fait la troisième lecture par titre de l’arrêté municipal No A-017, un  

ARRÊTÉ CONCERNANT L’EXÉCUTION DE CERTAINS TRAVAUX À 

TITRE D’AMÉLIORATION LOCALE. 

 



 

2017-47 Proposé par Eliza Leblanc, appuyé de Hector Cormier que l’on 

accepte la troisième lecture par titre et l’adoption de l’arrêté municipal 

No A-017. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Comité du tourisme,  promotion et développement économique. 

 

 

Comité d’urbanisme et sécurité publique. 

 

 

Comité des finances et d’environnement.. 

 

 

Carole Leblanc, conseillère de la municipalité, procède à la présentation du rapport 

financier au 31 mars 2017. 

 

2017-48 Proposé par Carole Leblanc, appuyé de Eliza Leblanc que le 

   rapport financiers au 31 mars 2017 soit accepté tel que présenté. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Comité de récréation et loisirs. 

 

 

2017-49 Proposé par Yvonne Leblanc, appuyé de Hector Cormier que la 

présidente du comité de l’Arbre de l’espoir de Shediac est venue faire 

une présentation au conseil municipal le 10 avril dernier; 

 

Attendu que la municipalité n’a pas de comité de l’Arbre de l’espoir 

depuis plusieurs années; 

 

Je propose que la municipalité se réunisse avec la communauté de 

Shediac et de Beaubassin-est dans le but de former un comité régional 

de l’Arbre de l’espoir qui augmentera le nombre d’événements en 

région. 



 

De plus je propose que la municipalité accepte de s’engager avec le 

comité pour une période d’une année à la fois. Le Village de Cap-Pelé 

doit avoir 2 représentants qui sièger sur le comité. Le nom du comité 

doit être représentatif des trois communautés. Dernière condition est 

que les activités de cet organisme doivent ce dérouller à part égale 

dans les trois régions incluent les réunions de comité. 

 

ADOPTÉE 

 

 

2017-50 Proposé par Hector Cormier, appuyé de Yvonne Leblanc que la 

   réunion soit levée. 

 

 

______________________    __________________ 

Serge Léger       Stéphane Dallaire 

Maire        Secrétaire-greffier 

 
 


